ANNEXE 2

A RENVOYER AU PLUS TARD LE 26 OCTOBRE 2009
avec la fiche récapitulative des propositions de l’établissement (annexe 1)

par E-Mail  à    marie-lucie.peretti@sante.gouv.fr
et simultanément par courrier postal adressé à :

Mission de l’observation, de la prospective et de la recherche clinique

Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins

Ministère de la santé et des sports

14, avenue Duquesne  75350 PARIS 07 SP

TECHNIQUES INNOVANTES COUTEUSES

Hors champ cancérologie

FICHE DE PROPOSITION 

D’UNE INNOVATION PAR L’ETABLISSEMENT

Nom de l’établissement :

Rang de proposition donné par l’établissement à l’innovation : ….

Les innovations non classées par rang de priorité seront éliminées

Intitulé de l’innovation proposée :

Caractère de l’innovation :

Thérapeutique  □             Diagnostique □            Organisationnelle □            Autre □

Spécialités ou disciplines concernées par l’innovation (3 au maximum pour la même innovation) :

Si dispositif médical innovant, date du marquage CE :………..

Références d’un PHRC terminé s’il y a lieu (année, titre, coordination, co-investigateurs, résultats) :
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Citer les 3 principaux articles de la littérature internationale répertoriés dans Medline validant cliniquement l’innovation et attestant son importance clinique (auteurs, titre, revue, année, tome, pages) :
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Nom et fonction de la personne ayant rédigé la proposition :

Téléphone :

E-Mail :

	Noms des responsables d’équipes de l’établissement possédant l’expérience de l’innovation



	Nom


	Fonction
	Spécialité
	Service

	
	
	
	

	
	
	
	


Nombre de malades ayant déjà bénéficié de l’innovation dans l’établissement :

Année de début de l’activité innovante :

	Code(s) CIM 10 du diagnostic se rapportant à l’innovation (s’il existe) :

Code CCAM de l’acte de référence faisant l’objet d’une innovation (s’il existe) :
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Affection concernée et présentation de la proposition d'innovation :














Nombre de malades pour la France entière susceptibles de bénéficier de l’innovation en une année (population cible) :





En l’absence de l’innovation, technique, traitement  ou méthode de référence, actuellement utilisés dans  la même indication ?




















Bénéfice attendu en termes d’amélioration de l’état de santé pour le patient du fait de la mise en œuvre de l’innovation, en particulier par rapport à la technique, traitement ou méthode de référence :




















Estimation du coût (annuel) de l’innovation pour un patient :





Autres précisions sur la proposition :


























Travaux éventuels sur l’innovation en cours d’élaboration par des sociétés savantes françaises ou européennes. Citer les organismes concernés, les travaux et si possible les références.
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